
	 	
	
	
	
ORDRE	DU	JOUR	RÉUNION	DE	COMITE	DU	12	AVRIL	2017		

	
Membres	présents	:	Quentin,	Dylan,	Jérémie,	Kerly,	Matthieu,	Benjamin	(5)		
Membres	absents	:	Sévérine,	Elaterina,	Vincent	,	Oyuka,	Sébastien,	Samantha,	Meritxell,	
Maide,	Sebastian		(10)		
	
	
POLE	EVENEMENTIEL	:		

	
1. Soirée	du	12	avril	2017	au	Moulin	Rouge		

Sam	nous	a	demandé	de	remplir	le	doodle	de	tenir	les	caisses.	Le	plan	est	d’être	à	20h30	
au		Muse-gueule	(la	majorité	des	membres	est	prié	d’être	présente)	et	à	23	:30	un	groupe	
commence	à	aller	au	Moulin	rouge	pour	la	mise	ne	place.		
	

Coût	de	la	soirée	:		
- Cout	de	la	soirée	:	350	à	deux	(AED	+	Elsa)	et	45	CHF	en	fiches	et	flyers.	Par	ailleurs,	

le	Dj	est	donné	par	le	Moulin	Rouge.		
- Les	entrées	vont	être	payantes	et	le	revenu	pour	nous	les	associations.			

	
ð Sam	est	priée	de	demander	tous	les	reçus	pour	tout	pour	que	Benjamin	puisse	tout	

enregistrer	dans	la	comptabilité.		
	

Organisation	:		
- Le	bar	et	la	securité	sont	pour	le	moulin	rouge		
- Le	fond	de	la	caisse	est	pris	en	charge	par	Sam		

	
Critiques	et	problèmes	:		
- Moulin	rouge	a	reproché	de	pas	avoir	fait	des	prélocations.		
- Soucis	avec	GSEM	car	apparemment	ils	ont	retiré	nos	affiches	afin	de	bénéficier	

leur	propre	soirée.		
- La	photo	des	flyers	et	des	annonces	doit	être	la	même	afin	d’éviter	les	confusions.		

	
	 	

2. Apéro	jeudi	4	mai		
Bar	école	de	médecine	ou	halles	de	ville.		
	

3. Soirée	village	du	soir	16	juin		
	

	
	
	
	
	



	
	
	
	

4. Conférence	25	avril	table	ronde	:	genre	et	droit.		
but	:	interdisciplinaire	,	créer	des	liens,	comment	intégrer	le	genre	au	droit.	
Collaboration	avec	:	amnesty,	associations	des	étudiants	de	genre,	finca	et	law	clinic.		
Invités	:		

- Professeur	:	Djamila	Carron,	laquelle	a	crée	la	law	clinic.		
	
	

	
RELATIONS	EXTERIEURES	:		
	

1. EY	:	Service	juridique.		
Partenariat	avec	EY,	grande	boite	d’audit	et	services	juridiques	dans	le	secteur	bancaire,	
qui	est	prête	à	renforces	des	liens	avec	notre	association	et	nous	offrir	de	l’emploi	et	des	
stages.			
	

2. ALUMNI	
l’Association	des	ALUMNI	souhaite	collaborer	avec	nous.		
Les	ALUMNI	sont	composés	par	des	anciens	étudiants	d’université	et	Hautes	écoles	ayant	
au	minimum	un	bachelor	et	étant	exmatriculé	de	l’uni	à	l’heure	actuelle.	Ils	organisent	des	
voyages,	notamment	la		soirée	épilogue.		
	
Ils	aimeraient	créer	pour	chaque	faculté,	il	y	ait	une	association	alumni.	A	cette	fin,	ils	
aimeraient	savoir,	tout	en	nous	finançant,	nous	pourrions	organiser	des	évènements	dès	la	
rentrée	de	septembre.	Le	but	étant	de	renforcer	le	lien	entre	les	associations	et	les	Alumni.		
Nous	savons	qu’il	existe	700	personnes	apparrtenant	à	l’Alumni	uniquement	en	faculté	
droit.		
	
Les	avantages	de	cette	collaboration	sont	les	suivantes	:		
	
Développer	activités	interdisciplinaires,	visites	et	réseautage	
Le	droit	est	une	carrière	qui	offre	énormément	des	voies.	Ainsi,	il	y	a	des	personnes		qui	
partent	travailler	ONG,	d’autres	dans	des	boites	banques,	d’autres	dans	l’audit,	d’autres	
dans	des	partis	politiques,	etc.	Ce		lien	permettrait	aux	étudiants	de	s’immiscer	plus	dna	sle	
monde	du	travail	avec	des	éventuels	menteurs.		
	
Une	des	activités	proposées	est	celle	d’un	repas	de	volée	ou	un	repas	de	toute	la	faculté	de	
droit.		
	
Le	comité	présent	appuie	à	l’unanimité	ladite	proposition.		
	
	
	
	



	
	
DIVERS	
	

1. Proposition	de	refonte	des	statuts	de	l’association		
	
Notre	comité	a	traversé	des	périodes	où	le	comité	au	sens	strict	(secrétariat,	président,	
viceprésident)	ont	du	prendre	des	obligations	qui	appartenaient	aux	directeurs	d’autres	
pôles.	A	ceci	s’ajoute	l’absentéisme	des	membres	du	comité	au	réunions	semi-
hebdomadaires.		
	
Ceci	nous	a	amené	à	réfléchir	à	une	nouvelle	forme	d’organisation.	Une	organisation	plus	
décentralisée	qui	impliquera	la	présence	obligatoire	des	directeurs	de	pole	et	du	comité	au	
sens	restreint	de	manière	semi-hebdomadaire	ou	hebdomadaire.		
	
Ensuite,	chaque	directeur	sera	prié	de	convoquer	ses	membres	en	fonction	de	leur	
disponibilité.	Chaque	semaine	le	directeur	de	pôle	devra	informer	des	avancés	des	projets	
le	concernant.		
	
Il	faut	savoir	que	,	bien	que	les	réunions	hebdomadaires	impliquent	la	présence	obligatoire	
du	comité	restreint	et	des	directeurs	de	pôle,	tout	autre	membre	peut	venir	de	manière	
facultative	à	ces	séances	et	avoir	droit	de	vote	et	de	parole.	
	
A	ce	propos,	Louis	negro	va	venir	dans	2	semaine	pour	nous	parler	de	leur	organisation	
interne.	leur	formule		est		un	comité	de	7	personnes	et	un	coordinateur	interne	entre	
groupes	et	comité.	Ce	qui	changerait	serait	que	chaque	groupe	fonctionnerait	de	manière	
indépendante.		
	

- Les	propositions	vont	être	votées	au	bureau.		
- Toute	la	phase	de	brainstorming	se	font	au	sein	des	groupes.	
- les	réunions	de	comité	seront	obligatoires		

	
Enfin,	cette	nouvelle	forme	d’organisation	nous	permettra	d’introduire	des	nouveaux	
pôles	tels	que	:		
	

- Voyage	AED	
- Groupe	pour	le	Bal	
- Groupe	ECAV		

	
	
	
	
	
	
	
	
	


